
 
 

   

 

 

Informations sur le mesurage des parcours de course en Suisse   
 

Pourquoi faut-il mesurer un parcours de course ? 

• Swiss Athletics resp. Swiss Running tient une liste des meilleurs sur les distances de 10km, 

semi-marathon et marathon. Les résultats des courses sur route des distances 

correspondantes sont enregistrés dans la liste des meilleurs uniquement si le parcours a été 

mesuré officiellement. 

• Un éventuel record suisse ne peut être homologué que s’il a été réalisé sur un parcours 

mesuré. Attention : un mesurage valable ne suffit pas à lui seul pour une homologation, il 

faut en plus que le parcours soit également conforme aux règlements de WA en matière par 

ex. de distance départ/arrivée et déclivité. 

• Un mesurage AIMS/WA est une condition pour solliciter un label WA (or, argent, bronze). Un 

course dotée d’un label approprié permet de gagner plus de points pour le «World Ranking» 

dans les catégories «Marathon» ou «Road Running». 

• Un mesurage officiel peut aider à la commercialisation : la course dispose alors d’un certificat 

qui atteste la longueur du parcours. 

 

Comment demander un mesurage ? 

• Un courriel ou un coup de fil à Swiss Athletics (info@swiss-athletics.ch / 031 359 73 00) suffit 

pour demander un mesurage. Swiss Athletics se charge alors des étapes suivantes pour lancer 

un mesurage. 

 

Comment se déroule un mesurage ? 

• Le mesureur officiel mandaté par Swiss Athletics prend contact avec l’organisateur avant le 

mesurage, pour le planifier. 

• Le mesurage est fait selon la méthode Jones-Counter (méthode à vélo). Il faut veiller à ce que 

le mesurage se fasse sur la ligne idéale, c’est-à-dire qu’il est tout à fait possible de devoir 

rouler sur une route en sens inverse du trafic et à la rigueur demander à être accompagné par 

la police. 

• Le chef responsable du parcours ainsi qu’un à deux autres aides de l’organisateur doivent 

soutenir le mesureur sur place. 

• Le mesurage d’un semi-marathon dure généralement 4 à 5 heures, le temps nécessaire pour 

un parcours de 10km ou de marathon est conformément plus court ou plus long. 

 

Combien coûte un mesurage 

• Le prix d'un mesurage se trouve dans la liste des prix (voir le site Swiss Running). 

 

Quelle est la durée de validité d’un mesurage ? 

• Swiss Athletics (resp. WA) délivre un certificat pour chaque parcours mesuré qui sera en 

principe valable jusqu’au 31.12. de la quatrième année suivant le mesurage (année du 

mesurage plus quatre). 

• L’organisateur a l’obligation d’annoncer à Swiss Athletics durant le délai de validité les 

éventuelles modifications de parcours : la validité du mesurage du parcours expire alors et un 

nouveau mesurage – le cas échéant partiellement - est nécessaire (il faut en discuter avec le 

mesureur). 

• La validité d’un mesurage national (pas AIMS/IAAF) peut être prolongée au maximum de cinq 

ans après expiration du délai de validité. Il faut toutefois confirmer à Swiss Athletics que le 

tracé du parcours n’a subi aune modification depuis le mesurage. Un nouveau certificat est 

alors délivré sur cette base.  

• Si des championnats suisses 10km, semi-marathon ou marathon sont organisés sur un 

parcours, le mesurage ne doit en aucun cas remonter à plus de cinq ans. 
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